
ou s'il est débouté otr qo'il discdntinu- snC pdoWl
suite ou action dans tout tel cas, Je Juge devant
lequel la dite maière aura étéamenée 011
plaidée accordera double dépens au défendeutr.

X. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite; que dès copies séparées (e Ce
Acte et de la 'cinqùièi clause d'un Acte dâ
Parlement. Britannique, passé dans la qua-
torzime' nnée du Regne de feu Sa Ma-
jesté, . George Trois, ;chapitre quatre-vingt-
huitième, et des première, septièm et neu-
vième clauses d'un Acte de la Législature
de cette Province, de la Trente-cimquième -

Année du Règne de feuSa Majesté, George
Trois, chapitre huitième et d'un Acte
passé dans la Quarante-ciniième Année du
Règne de feu Sa Majdste George Trois
susdit, Chapitre dixième, seront envoyées,
de la même manière que les lois passées
dans cette Province sont maintenant envo-
yées, au Curé de chaque paroisse en cette
Province, pour être par tel Curé remises atu
Marguillier en charge pour le tems d'alors,
lesquelles seront par lui transmises à ses suc-
cesseurs en office, pour être conservées par-
mi les papiers de la Fabrique, et ^tre lues
tous les ans à la première assemblée générale
des Marguilliers, après l'élection d'un Mari
guillier ou de Marguilliers, et aussi lues pu-
bliquement à la porte de l'Eglise de la, Pa-
roisse, le premier Dimanche de Septembre
de chaque année, immédiatement après le
Service Divin du matin, à peine de
4chelins, pour toute et chaque offnse.

XI. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, qu'il sera loisible à deux
Juges de Paix, sur la réquisition, es Mar-
guilliers susdits, d'établir un ou deux Con-
nétables l'effet d'aide les Marguilliers en
oeuvre dans l'exercice des devoirs qu'ils
ont a rerplir en vertu del etLActe, lesquels
Cojnebles seront tenus de suivre les ordres
et directions qui leur seronmtdonnés de tems
à autres'pai les dits Marguilliers en ouvre,
et pourrontêtre les p ôursui rans contre les
contrevenans à cet Acteet êtreexaminés
comme témoins de la mnême manièreque les'
Marguilliers, les Capitaines, Officiers et
Sergens de Milice peuvent être examinés en
vertu de eet Acte.


